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Thématique

Aide et support aux entreprises par un spécialiste en Risques Psychosociaux

Objectifs

Aide et support aux entreprises par un Conseiller en Prévention Aspects Psychosociaux dans le

cadre de la politique de prévention prévue par le Code Bien-Être - Livre II - Structures

organisationnelles et concertation sociale.

Programme



• Estimation du temps nécessaire et suffisant pour assurer et mener à bien l’intervention en

accord avec l’entreprise (généralement un nombre de jours/mois ainsi que la durée l’intervention

dans le temps).

• Définir les besoins logistiques (bureau, accès internet…).

• Présence « in situ » du spécialiste risques psychosociaux au rythme défini en accord avec

l’entreprise pour assurer la mission de support au SIPPT (missions générales, interventions

spécifiques).

Méthode

Voir méthodes relatives aux différentes interventions que le spécialiste risques psychosociaux

est capable de réaliser.

Public

Toutes les entreprises du pays.


